
Comment gérer un accident survenu en télétravail hors
Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d’accident survenu en télétravail hors Luxembourg, l’employeur doit s’assurer que le salarié est affilié à la

sécurité sociale luxembourgeoise, que le télétravail est formalisé (avenant ou clause précisant le lieu et les horaires),

et que l’accident présente un lien direct avec l’activité professionnelle. Le salarié doit informer immédiatement

l’employeur, en précisant les circonstances, la date, l’heure et le lieu de l’accident.

L’employeur doit déclarer l’accident à l’Association d’assurance accident (AAA) dans les huit jours suivant la

connaissance des faits, en complétant le formulaire de déclaration avec tous les éléments probants (lieu précis,

témoignages, attestations médicales). Il doit vérifier que le télétravail était autorisé à l’adresse concernée et que

l’accident s’est produit dans le cadre des horaires convenus, tout en assurant la traçabilité des échanges et la

confidentialité des données.

Il est recommandé de formaliser précisément les modalités du télétravail, de rappeler régulièrement la procédure de

déclaration aux salariés, et de consulter le service juridique en cas de doute sur la qualification de l’accident. L’égalité

de traitement entre télétravailleurs et salariés en présentiel doit être respectée.

Définition

Un accident survenu en télétravail hors Luxembourg est un événement soudain, imprévu et extérieur, provoquant

une lésion corporelle, qui intervient alors que le salarié exécute ses tâches professionnelles depuis un lieu situé

en dehors du territoire luxembourgeois. Selon l’article 7 du Code de la sécurité sociale, la qualification d’accident

du travail s’applique indépendamment du lieu de survenance, à condition que le salarié soit affilié à la sécurité

sociale luxembourgeoise et que l’accident survienne dans le cadre de l’exécution du contrat de travail

luxembourgeois.

Ce type d’accident est reconnu comme accident du travail si le lien avec l’activité professionnelle est direct et

certain, et si le salarié est couvert par le régime luxembourgeois au moment des faits. La reconnaissance implique

que l’événement soit survenu pendant l’exercice effectif des fonctions, dans le cadre contractuel du télétravail.

Conditions d’exercice

Pour qu’un accident en télétravail hors Luxembourg soit reconnu comme accident du travail au sens du droit

luxembourgeois, les conditions suivantes doivent être réunies :
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Le salarié doit être affilié au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) du Luxembourg au moment de

l’accident.

L’accident doit survenir pendant l’exécution des tâches professionnelles, dans le cadre temporel et spatial

convenu pour le télétravail.

Le télétravail doit être formalisé par un avenant ou une clause contractuelle précisant le ou les lieux d’exercice,

conformément à l’article L.122-7 du Code du travail.

L’accident doit présenter un lien direct, certain et exclusif avec l’activité professionnelle exercée pour

l’employeur luxembourgeois.

Le salarié doit respecter les horaires et modalités de télétravail fixés contractuellement ou par accord collectif.

L’égalité de traitement entre salariés en télétravail et en présentiel doit être garantie, conformément à l’article L.122-7

-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

En cas d’accident en télétravail hors Luxembourg, le salarié doit informer immédiatement l’employeur, en précisant

les circonstances, la date, l’heure et le lieu de l’accident. L’employeur doit déclarer l’accident à l’Association

d’assurance accident (AAA) dans les huit jours à compter de la connaissance des faits, conformément à l’article 10

du Code de la sécurité sociale.

Le formulaire de déclaration d’accident doit être complété avec exactitude, en mentionnant le lieu précis de

survenance et en joignant tout élément probant (témoignages, photos, attestations médicales). L’employeur doit

vérifier que le télétravail était autorisé à l’adresse concernée et que l’accident s’est produit dans le cadre des horaires

de travail convenus.

Il est impératif d’assurer la traçabilité des échanges relatifs à l’accident et de conserver tous les documents

justificatifs. L’employeur doit également veiller à l’encadrement humain du processus de déclaration et à la

confidentialité des données personnelles, conformément au RGPD.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément les modalités du télétravail, notamment les lieux autorisés et les plages

horaires, afin de limiter les contestations lors de la reconnaissance d’un accident du travail. L’employeur doit

sensibiliser les salariés à l’obligation de signaler immédiatement tout accident et de conserver les preuves matérielles

ou testimoniales.

Il est conseillé de rappeler régulièrement les procédures internes de déclaration, d’assurer la traçabilité des échanges

et de mettre à jour les avenants de télétravail en cas de changement de lieu ou de modalités. En cas de doute sur la

qualification de l’accident, il est prudent de consulter le service juridique ou le conseiller en prévention de l’entreprise

avant toute déclaration.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre tous les salariés, quelle que soit leur situation de travail, et à la

conformité des procédures avec les exigences du Code du travail et du Code de la sécurité sociale.
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https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-7


Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article 7 : Définition de l’accident du travail

Article 8 : Conditions de reconnaissance

Article 9 : Procédure d’instruction

Article 10 : Obligation de déclaration par l’employeur (délai de 8 jours)

Article 11 : Pièces justificatives et enquête

Article 12 : Sanctions en cas de non-déclaration

Code du travail :

Article L.122-7 : Formalisation du télétravail

Article L.122-7-1 : Égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés en présentiel

Article L.312-1 et suivants : Durée du travail et organisation du temps de travail

Règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (applicable aux situations

transfrontalières)

Règlement général sur la protection des données (RGPD) : Confidentialité et traitement des données personnelles liées à

l’accident

L’Association d’assurance accident (AAA) est compétente pour instruire et statuer sur la reconnaissance de l’accident

du travail. L’employeur reste tenu à l’obligation de déclaration, sous peine de sanctions administratives.

L’absence de formalisation claire du lieu et des horaires de télétravail peut compromettre la reconnaissance de l’accident comme

accident du travail par l’AAA. Il est essentiel d’actualiser régulièrement les avenants de télétravail, de garantir la traçabilité des

échanges et de sensibiliser les salariés à la procédure de déclaration.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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